
CHARTE DES BÉNÉVOLES 

Préambule : 

Le Rockin festival Jura ne pourrait avoir lieu sans les prestations des bénévoles. 

Son but est de revivre la musique des année 70 en présentant des groupes suisses,  
étrangers ainsi que des groupes qui présentent leurs propres interprétations. 

Qu’est-ce que le bénévolat ? 

Le bénévolat est la situation dans laquelle une personne fournit à titre gratuit une 
prestation de travail pour une personne ou un organisme. Le bénévole ne perçoit pas de 
rémunération. 

Le comité a rédigé cette charte dans le but qu'un climat de confiance s'instaure durant 
toute la durée du festival. Nous te demandons d'en prendre connaissance et de 
respecter les points suivants : 

Obligations : 

1. Les bénévoles s’engagent à respecter les valeurs du Rockin festival Jura 
ainsi que son fonctionnement.

2. Afin que tout le monde garde un souvenir agréable de ce weekend, 
les bénévole devront avoir un comportement exemplaire et rester 
souriants, conviviaux, attentifs et respectueux.

3. Ils respecteront également l’environnement et ne jetteront ni mégots ni 
déchets sur la pelouse, sur les allées ou à l’intérieur.

4. Ils assureront avec sérieux les tâches choisies, respecteront les consignes et 
les tranches horaires de service et de repos donnés par les responsables de 
leurs secteurs.

5. Ils devront avoir 18 ans révolus pour servir derrière un bar.

6. Ils respecteront les indications d'accès qui sont mentionnés pour leur fonction. 



Interdictions : 

1. Bien entendu, la consommation excessive d’alcool ainsi que la 
consommation de produits stupéfiants sont interdites.

2. Offrir ou servir gratuitement à boire si cela n'a pas été spécifié 
par vos responsables.

3. Faire passer gratuitement des amis, famille ou connaissances 
aux entrées du festival.

4. Prêter leur titre d'accès.

5. Servir de l'alcool à des personnes mineures. 

Prestations offertes aux personnes s'impliquant pour le montage et le 
démontage : 

1. Les personnes travaillant au montage et démontage durant la
semaine précédente et qui suit le festival, disposeront de
boissons et d’un encas par jour.

2. Abonnement pour les 2 soirs du festival

Prestations offertes aux personnes s'impliquant les 2 jours du festival : 

1. Les personnes travaillant aux bars disposeront d’une collation et
de boissons sans alcool gratuites durant leur service.

Remarques : 

Chaque bénévole recevra ultérieurement une convocation à son adresse email 
pour la séance générale d'information des bénévoles. Si un responsable du 
comité devait constater qu’un bénévole agit contre les intérêts du festival, nous 
nous réservons le droit de l’en informer et de prendre les dispositions 
nécessaires. 

Nous vous souhaitons beaucoup de plaisir et vous remercions d’ores et 
déjà de votre précieuse collaboration. 




